
CONDITIONS GÉNÉRALES DU CAMP

L’inscription est définitive dès l’établissement de la confirmation (facture)
L’écolage est à payer dès réception de la facture. Il est possible d’obtenir un arrangement sur demande.

Les Alevins se réservent le droit de : 
• Modifier les disciplines, les heures de cours.
• Renoncer à organiser le camp tout en remboursant les écolages versés. 
• Exclure des participant(e)s des cours en cas de comportement inadéquat.

Désistement / Remboursement : 
• Tout désistement doit être annoncé par écrit auprès des Alevins. 
• Les désistements peuvent être pris en compte sans frais jusqu’à 10 jours ouvrables avant le début 

du camp (date du timbre postal faisant foi). En cas de désistement, entre le 10ème et le 6ème jour 
ouvrable avant le début du camp, un montant correspondant à 40% de l’écolage sera perçu. Entre 
le 5ème et le 1er jour ouvrable avant le début du camp, 100% de l’écolage sera perçu. 

• Une annulation ou un remboursement de facture pourra être effectué uniquement sur la base d’un 
certificat médical couvrant la semaine du camp mais une retenue de 20% (au minimum Fr. 20.--)  
sera prélevée pour couvrir les frais administratifs. 

• Après le début du camp, seules les personnes ayant manqué au moins trois jours consécutifs 
pour raisons médicales pourront prétendre à un remboursement ou à une annulation partielle de 
la facture. Il sera demandé un certificat du médecin traitant avant la fin du camp suivi. Les leçons 
déjà suivies seront déduites et une retenue de 20% du solde des leçons sera prélevée à titre ad-
ministratif (au minimum Fr. 20.--). 

• Les Alevins n’accorderont aucune annulation pour raison non médicale. 

Assurances : 
• Chaque participant est tenu de s’assurer lui-même contre les risques d’accident. 

IMPORTANT ! 
Les parents sont tenus de s’organiser afin de récupérer les parents à 12h00 précise. En cas de retard 
exceptionnel, veuillez nous en informer au 076 320 32 62. Dans le cas où un enfant serait libre de rentrer 
chez lui seul, nous vous prions de nous retourner la décharge sur le formulaire d’inscription. 
Les Alevins déclinent toute responsabilité en cas de vol ou de perte d’objet dans ses locaux. Toute modifi-
cation de programme, des conditions générales restent réservée.   


